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Société du Palais des congrès de Montréal les sommes
requises pour suppléer à l’inexécution de ses obliga-
tions ;

QUE le présent décret remplace à compter de son
adoption le décret n° 303-2000 du 22 mars 2000.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37924

Gouvernement du Québec

Décret 207-2002, 6 mars 2002
CONCERNANT le renouvellement du mandat de deux
membres du conseil d’administration de La Finan-
cière agricole du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la
Loi sur La Financière agricole du Québec (2000, c. 53)
énonce que le conseil d’administration de La Financière
agricole du Québec est composé de onze membres, dont
un président-directeur général, nommés par le gouver-
nement sur proposition du ministre de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation et que cinq de ces
membres, dont le président du conseil, sont choisis parmi
les personnes désignées par l’association accréditée en
vertu de la Loi sur les producteurs agricoles (L.R.Q.,
c. P-28) ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de cette
loi prévoit notamment que le mandat des membres du
conseil d’administration de cette société, autre que celui
du président-directeur général, est d’une durée d’au plus
trois ans ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 9 de
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration autres que le président-directeur général ne sont
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans
la mesure que peut déterminer le gouvernement, mais
qu’ils ont cependant droit au remboursement des dépen-
ses faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux condi-
tions et dans la mesure que détermine le gouvernement ;

ATTENDU QUE messieurs Denis Couture et Pierre
Lemieux ont été nommés membres du conseil d’admi-
nistration de La Financière agricole du Québec par le
décret numéro 420-2001 du 11 avril 2001, que leur
mandat viendra à échéance le 16 avril 2002 et qu’il y a
lieu de le renouveler ;

ATTENDU QUE l’association accréditée en vertu de la
Loi sur les producteurs agricoles, l’Union des produc-
teurs agricoles, a désigné de nouveau messieurs Denis
Couture et Pierre Lemieux pour être membres du conseil
d’administration de la société ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du conseil d’administration de La Finan-
cière agricole du Québec, à titre de personnes désignées
par l’Union des producteurs agricoles, pour un mandat
d’un an à compter du 17 avril 2002 :

— monsieur Denis Couture, président de la Fédération
des producteurs de cultures commerciales du Québec ;

— monsieur Pierre Lemieux, président de la Fédéra-
tion des producteurs acéricoles du Québec ;

QUE messieurs Denis Couture et Pierre Lemieux soient
remboursés pour les frais de voyage et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de leurs fonctions conformément
aux règles applicables aux membres d’organismes et arrê-
tées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83
du 30 novembre 1983 compte tenu des modifications qui
y ont été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37925

Gouvernement du Québec

Décret 208-2002, 6 mars 2002
CONCERNANT la nomination de trois membres du
Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux
études

ATTENDU QU’en vertu de l’article 23.1 de la Loi sur le
Conseil supérieur de l’éducation (L.R.Q., c. C-60), un
Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux études
est institué ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 23.2
de cette loi, le Comité consultatif est composé de
dix-sept membres, dont un président, nommés par le
gouvernement de la façon suivante et après consultation
de groupes représentant les étudiants, le personnel
d’établissements d’enseignement et les milieux socio-
économiques :
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1° un membre est étudiant à l’ordre d’enseignement
secondaire en formation professionnelle ;

2° deux membres sont étudiants à l’ordre d’ensei-
gnement collégial, l’un dans un programme d’études
techniques, l’autre dans un programme d’études
préuniversitaires ;

3° quatre membres sont étudiants à l’ordre d’ensei-
gnement universitaire, respectivement, au premier cycle,
au deuxième cycle, au troisième cycle et à l’éducation
permanente ;

4° un membre est enseignant ;

5° cinq membres exercent des fonctions administra-
tives, deux au sein d’un collège d’enseignement général
et professionnel et les autres au sein d’un établissement
d’enseignement de niveau universitaire ;

6° trois membres sont représentatifs des groupes
socioéconomiques ;

7° un membre est un fonctionnaire du ministère de
l’Éducation ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 23.3
de cette loi, la durée du mandat d’un membre du Comité
consultatif est d’au plus quatre ans ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 27 de cette loi,
modifié par l’article 11 du chapitre 24 des lois de 2000,
tout mandat prévu à l’article 23.3 prend fin le 31 août de
l’année au cours de laquelle il devrait se terminer ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 29 de cette loi,
modifié par l’article 13 du chapitre 24 des lois de 2000,
la charge d’un membre du Comité consultatif devient
vacante si le membre décède, cesse d’avoir les qualités
requises, refuse de l’accepter, démissionne par écrit ou
n’assiste pas à quatre séances consécutives ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1479-99 du
17 décembre 1999, mesdames Julie Blackburn et Christine
Campbell étaient nommées membres du Comité consul-
tatif sur l’accessibilité financière aux études pour un
mandat se terminant le 31 août 2003 et que leurs charges
sont devenues vacantes ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 595-2001 du
23 mai 2001, madame Luce Baril était nommée membre
du Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux
études pour un mandat se terminant le 31 août 2005 et
que sa charge est devenue vacante ;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir au remplacement
de mesdames Julie Blackburn, Christine Campbell et
Luce Baril ;

ATTENDU QUE les consultations requises par la Loi
ont été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux
études, pour un premier mandat de quatre ans se termi-
nant le 31 août 2006 ;

— madame Josiane Gagnon, étudiante dans un pro-
gramme d’études préuniversitaires, Cégep de Trois-
Rivières, à titre de membre étudiant de l’ordre d’ensei-
gnement collégial, en remplacement de madame Luce
Baril ;

— monsieur Farouk Karim, étudiant, Université du
Québec à Montréal, à titre de membre étudiant au pre-
mier cycle à l’ordre d’enseignement universitaire, en
remplacement de madame Julie Blackburn ;

— monsieur André-Sébastien Aubin, étudiant, Univer-
sité de Sherbrooke, à titre de membre étudiant au
deuxième cycle à l’ordre d’enseignement universitaire,
en remplacement de madame Christine Campbell.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37926

Gouvernement du Québec

Décret 209-2002, 6 mars 2002
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur du ministre des Transports pour la
réalisation du projet de réaménagement de la route 138
sur le territoire des municipalités de Tadoussac et de
Sacré-Cœur, tronçon Sacré-Coeur

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions ou certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du gou-
vernement ;


